
Appel de la 
Commission Exécutive 
FNPOS CGT des 23 & 24 juin 2026

APRÈS L’ÉTÉ CANICULAIRE, 
PRÉPARONS UNE RENTRÉE SOCIALE BOUILLANTE !

Le pays écrasé par la chaleur, voit sous ses yeux la réalité du réchauffement climatique et de l’état de 
délabrement de ses services publics et de santé. L’impréparation gouvernementale malgré les alertes depuis 
plus de 20 ans sur la « maison qui brûle », résulte à la fois du déni idéologique de certains mais surtout du 
refus de remettre en cause le capitalisme destructeur de notre environnement et de nos vies.

Les premiers touchés sont ceux qui cumulent métiers pénibles, logement dans des passoires thermiques et 
pauvreté, soit plus de 20 millions de personnes. A l’urgence climatique s’ajoute donc une urgence sociale !  Ne 
nous laissons pas berner par ceux qui veulent faire du tout « sécuritaire » et de la haine de l’étranger le centre 
des débats.  

Plus de police et moins d’immigration ça n’augmentera pas nos salaires, pensions et allocations.

UN SEUL MOT D’ORDRE : AUGMENTEZ  NOS SALAIRES PENSIONS ET ALLOCATIONS
Au 1er juin l’augmentation automatique du SMIC imposée par l’explosion de l’inflation, a eu pour effet de 
tasser encore plus la grille de nos salaires. Face au refus du patronat d’envisager la moindre augmentation 
générale des salaires seule notre mobilisation pourra nous permettre d’arracher du salaire pour tous ! 

Plus de salaires c’est aussi plus de financement pour notre Sécurité sociale et donc notre système de santé. 
C’est pourquoi nous appelons à la construction d’un processus de lutte tel que proposé par la Fédération de 
la santé et de l’action sociale avec une première journée de grève et de mobilisation le 15 septembre. 

Salaire, emploi, protection sociale nous sommes tous concernés, c’est à toute la CGT de prendre ses 
responsabilités sans attendre la rentrée.

Il ne peut pas y avoir de trêve estivale quand un tiers des français n’a pas les moyens de partir vacances ni 
même de payer ses factures. Profitons de l’été pour aller débattre et convaincre nos collègues de la nécessaire 
mobilisation.

Encore faut-il pouvoir exercer librement notre activité syndicale, c’est pourquoi il nous faut être intransigeant 
et solidaire concernant la défense de nos libertés syndicales.

Le 24 septembre devant le tribunal correctionnel de Bordeaux c’est toute notre Fédération et plus largement 
toute la CGT qui doit être au soutien des « 5 de la Mission Locale de Mérignac ». Poursuivis par leur direction 
en diffamation pour avoir simplement rempli leur rôle de représentants des salariés en interpellant leur conseil 
d’administration, ce qu’ils subissent est inacceptable.  

Tous concernés, nous appelons tous nos syndicats et camarades à s’organiser dès maintenant pour assurer 
une présence massive lors de ce rassemblement. 

100 % SOLIDAIRES, 100% DÉTERMINÉS, 100% SÉCU !
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